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Éligibilité des actions Voluntis au PEA-PME 
 

Cambridge (Etats-Unis), Paris (France), 28 mai 2021 – Voluntis (Euronext Growth Paris, 

Ticker : ALVTX – ISIN : FR0004183960), un leader dans le domaine des thérapies 

numériques, confirme respecter tous les critères d'éligibilité1 au PEA-PME précisés par le 

décret d'application en date du 4 mars 2014 (décret n°2014-283). 

En conséquence, les actions Voluntis peuvent être intégrées au sein des comptes PEA-PME, 

qui pour rappel, bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le plan d'épargne en actions 

(PEA) traditionnel. 

 

 

Retrouvez toutes les informations sur : www.voluntis.com 
 

 

 

À propos de Voluntis  

Voluntis développe des thérapies numériques pour aider les patients atteints de maladies chroniques à mieux 

gérer leur traitement au quotidien afin d’en améliorer l’efficacité. Composées d'applications mobile et web, 

les solutions de Voluntis délivrent instantanément, grâce à des algorithmes médicaux, des recommandations 

personnalisées au patient et à son équipe soignante afin, par exemple, d'ajuster le dosage d'un traitement, 

d'en gérer les effets secondaires ou de surveiller des symptômes, tout en permettant un suivi du patient à 

distance.  

Exploitant sa plateforme Theraxium, Voluntis a développé́ de multiples thérapies numériques, notamment en 

oncologie et en diabète. Voluntis a établi des partenariats de longue durée avec des entreprises de premier 

plan dans le domaine des sciences de la vie. Basé à Cambridge, MA, et Paris, France, Voluntis est un 

membre fondateur de la Digital Therapeutics Alliance.  

Pour en savoir plus : www.voluntis.com 

Mnemo : ALVTX - ISIN : FR0004183960 
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1 Les sociétés sont éligibles si d'une part elles ont moins de 5 000 salariés, un chiffre d'affaires annuel inférieur à 1,5 milliard 

d'euros ou un total de bilan inférieur à 2 milliards d'euros. D'autre part, ces critères sont appréciés sur la base des comptes de 
la société émettrice des titres concernés et, le cas échéant, de ceux des sociétés avec lesquelles elle constitue un groupe. 
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